
 

Le questionnaire qui suit est adressé à tous les candidats à l’élection municipale de mars 2020 
à La Teste de Buch. Vos réponses (à envoyer par email) seront publiées sur le site Internet de 
l’ADPPM https://www.adppm-asso.fr par ordre alphabétique des noms des têtes de liste 
et à mesure que nous les recevrons. 

I ) URBANISME et PAYSAGE 

I1) Notre association souhaite voir préservé l’espace boisé de 25 ha du Vieux Pilat. Quelles 
sont vos intentions concernant cet espace? Quel est notamment votre position par rapport à la 
rumeur d’y installer un parking de délestage pour les visiteurs de la Grande Dune? 

I2) En matière de patrimoine urbain, nous militons depuis plus de 30 ans pour la mise en place 
d’un dispositif de protection (charte architecturale, ZPPAUP,….) comptez-vous reprendre le 
projet d’AVAP (Aire de Mise en Valeur de l’architecture et du Patrimoine)? 

I3) S’agissant des trop nombreuses entorses à la réglementation et violations de l’esprit du 
site (abattages sauvages de pins, clôtures et portails non conformes, minéralisations 
outrancières de jardins,….) ou des travaux non conformes aux autorisations délivrées (PC ou 
DP), quelles mesures comptez-vous adopter? 

I4) Les pins du Pyla vieillissent et leur renouvellement est insuffisant. Nous avons initié un 
projet de replantation. Quel soutien apporterez-vous à ce projet ?  

II) PLAN d’EAU 

Nous sommes fortement attachés à la préservation des traditions et du patrimoine maritime. A 
cet égard, nous souhaitons que le pratique de la voile soit encouragée.  

Toujours dans le cadre de la préservation du patrimoine maritime de notre commune, notre 
opposition aux dérives spoliatrices que connait actuellement la gestion de la réserve d’Arguin. 
est bien connue. Nous comptons ardemment sur le soutien de la mairie pour rétablir un 
équilibre entre les trois usages (accueil des plaisanciers et autres visiteurs, ostréiculture, 
protection des sternes et autres oiseaux menacés) de ce lieu emblématique de La Teste et du 
Bassin.  

Le réensablement massif de 2003, puis les réensablements significatifs de 150 000 m3 à 200 
000 m3 une année sur deux par la mairie ont permis de protéger le trait de côte et de disposer 
de plages sur pratiquement toute la longueur du Pyla. Nous souhaitons voir renforcé ce 
dispositif. 

Quelle est votre politique sur ces sujets? 

https://www.adppm-asso.fr


III) VIE QUOTIDIENNE 

III1) L’attractivité du Pyla engendre une forte fréquentation qui s’accompagne de nuisances 
principalement nocturnes durant la saison estivale mais aussi durant les week ends tout au 
long de l’année. Quelle est votre politique vis à vis de ces nuisances (stationnements 
anarchiques, bruits excessifs, conduite en état d’ivresse)? 

III2) Quelle est votre politique en matière de travaux au Pyla : entretien des rues, 
enfouissement des réseaux, pistes cyclables, réaménagement du club de voile ... ?  

III3) Comment organiserez-vous la concertation avec notre association avant la réalisation de 
ces travaux afin d'en déterminer le calendrier et les modalités ?  


